
SIA CONSEILS AVOCATSSIA CONSEILS AVOCATS
28 RUE DE STRASBOURG 

44000 NANTES

MODIFICATIONS MULTIPLES

HUIS-ALLIANCEHUIS-ALLIANCE
Société par actions simplifiée 
au capital de 985.116,00 euros 

porté à 1.070.762,00 euros
Siège social : 88 avenue de Lattre

de Tassigny - 79000 NIORT
789 430 758 RCS NIORT

Aux termes d’une AGM en date du 21
novembre 2024 :
- il a été définitivement approuvé le traité
de fusion par absorption de la société
SELARL BARBARA SIGARI par la so-
ciété HUIS-ALLIANCE. En conséquence,
il a été décidé d’augmenter le capital
social de la société HUIS-ALLIANCE
d’un montant de 85.646,00 euros par
suite de la fusion-absorption de la société
SELARL BARBARA SIGARI et ce avec
effet au 21 novembre 2024. Le capital
social a ainsi été porté à la somme de
1.070.762,00 euros. Les articles 6 et 7
des statuts ont été corrélativement mo-
difiés ;
- il a été décidé de nommer, à compter
rétroactivement du 21 novembre 2024,
pour une durée illimitée, et ce en qualité
de directrice générale, Maître Barbara
SIGARI demeurant 109 Cours d’Albret –
33000 BORDEAUX.

Pour avis, le Président

Suivant acte reçu par Me Jessica CLU-
ZEAU REGALADO, notaire à LEZAY, le
16 avril 2025, a été constituée la société
civile dénommée "LA SABLIERE", siège
social: LA MOTHE SAINT HERAY
(79800), 2 rue de la Sablière.
Capital social : MILLE EUROS
(1.000,00 €), divisé en 100 parts sociales
de DIX EUROS (10,00 €) chacune, nu-
mérotées de 1 à 100,
Objet social : L'acquisition, l'administra-
tion et l'exploitation par bail, location ou
autrement, de tous les immeubles bâtis
ou non bâtis, dont la société pourrait
devenir propriétaire par voie d'acquisi-
tion, d'apport, d'échange ou autrement.
A titre accessoire, la propriété et la
gestion d'un portefeuille de valeurs mo-
bilières par voie d'achat, d'échange,
d'apport, de souscription de parts, d'ac-
tions, obligations et de tous titres en
général.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à
compter de son immatriculation au R.C.
S. Cessions de parts soumises à l'agré-
ment des associés.
Nommés premiers gérants de ladite
société :
- Monsieur Francis Richard JOUBERT,
enseignant, demeurant à LA MOTHE
SAINT HERAY (79800), 2 rue de la
Sablière.- Madame Nadège Béatrice
SAPIN, agent d'école, demeurant à LA
MOTHE SAINT HERAY (79800), 2 rue
de la Sablière.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte reçu par Maître
Bastien BERNARDEAU, Notaire à POI-
TIERS (86000), 21 bis rue de Chaumont,
le 18/04/2025 il a été constitué une
société dont les caractéristiques sont les
suivantes :
Forme : Société de participations finan-
cières de profession libérale (SPFPL)
sous forme de société par actions sim-
plifiée pour la profession de pharmacien
d’officine
Objet : L’acquisition, la détention de parts
ou d'actions de sociétés d’exercice libé-
rale ayant pour objet l'exercice de la
profession de pharmacien ainsi que la
participation à tout groupement de droit
étranger ayant pour objet l'exercice de
la même profession. L’exercice d’activi-
tés accessoires en relation directe avec
leur objet et destinées exclusivement aux
sociétés ou aux groupements dont elles
détiennent des participations.
Et généralement, toutes opérations
pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet ci-dessus ou à
tous objets similaires ou connexes, de
nature à favoriser son extension ou son
développement.
Dénomination : SPFPL MANTEAU Ca-
mille
Siège social : NIORT (79000), 59 rue de
Fontenay
Capital social : 10.000,00 euros
Toute cession est soumise à agrément.
Président : Madame Camille MANTEAU
demeurant à NIORT (79000), 59 rue de
Fontenay.
Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS de NIORT.

AVIS DE CONSTITUTION

PGGI FINANCEPGGI FINANCE
Société par actions simplifiée 

au capital de 803 560 euros
Siège social : 16, Allée Camille

Claudel, 79300 BRESSUIRE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à BRESSUIRE du 18 Avril
2025, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme : Société par actions
simplifiée Dénomination : PGGI FI-
NANCE Siège : 16, Allée Camille Clau-
del, 79300 BRESSUIRE Durée : quatre-
vingt-dix-neuf ans à compter de son
immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés Capital : 803 560
euros Objet : L’acquisition, la souscrip-
tion, la détention, la gestion et la cession,
sous toute forme, de valeurs mobilières,
ou de droits sociaux dans toutes les
sociétés ou entités juridiques, créées ou
à créer, françaises ou étrangères ; Toutes
prestations de service en matière admi-
nistrative, financière, comptable, com-
merciale, informatique ou de gestion au
profit des filiales de la Société ou de
toutes autres sociétés dans lesquelles
elle détiendrait une participation ; L’ac-
quisition, l’administration, la gestion par
location ou autrement et exceptionnelle-
ment la vente de tous biens et droits
immobiliers, et notamment, de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis dont elle
pourrait devenir propriétaire. Exercice du
droit de vote : Tout associé peut partici-
per aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions. Agrément : Les
cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Madame Pascaline VRI-
GNAULT, épouse HILLAIREAU, demeu-
rant 16, Allée Camille Claudel, 79300
BRESSUIRE La Société sera immatricu-
lée au Registre du commerce et des
sociétés de NIORT.

POUR AVIS
Le Président

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 23 avril
2025, à Coulonges sur l'Autize.
Dénomination : BCEA IMMO.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 17 rue de Fontenay, 79160
COULONGES SUR L'AUTIZE.
Objet : L’acquisition, l’apport, la propriété,
la mise en valeur, la transformation, la
construction, l’aménagement, l’adminis-
tration, la location, la gestion et l’aliéna-
tion (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question,
et généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
aux biens dont s'agit.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 5000,00 euros
Montant des apports en numéraire :
5000,00 euros.
Cession de parts et agrément : Les parts
sociales sont librement cessibles entre
associés.
Gérant : Monsieur Bertrand COUTANT,
demeurant 4 rue du Moulin, Lieu-dit
Guilbeau, 79160 ARDIN
La société sera immatriculée au RCS
NIORT.

Pour avis.

MAÎTRE PAULINE GUILLET,MAÎTRE PAULINE GUILLET,
NOTAIRE ASSOCIÉ 

À VALENCE EN POITOU (86700)
4 PLACE DU MARCHÉ COUHE, 
AU SEIN DE LA LMG NOTAIRES

CLÔTURE DE LIQUIDATION

LA SOCIÉTÉ LA SOCIÉTÉ 
GAEC BOIS DE LA GARENNE, 

Groupement Agricole 
d'Exploitation en Commun 
au capital de 182.938,82 €, 

siège social : VANZAY (79120) 
La Roche de Bord,

 immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de

NIORT sous le numéro 402565030

L'assemblée des associés a approuvé
les comptes de liquidation, a déchargé
le liquidateur de son mandat, lui a donné
quitus de sa gestion et a constaté la
clôture de liquidation à compter du
"17/04/2025". La société sera radiée au
RCS de NIORT.

Pour avis

SCP D’INFIRMIERES DE LA CRECHE
au capital de 22.950 € ayant son siège
social 21, route de Mougon 79260 LA
CRECHE R.C.S. NIORT 327774253. Par
délibération du 28/03/2025, l’AGE des
associés a nommé en qualité de co-
gérante Madame Charlotte RAMBAUD
demeurant La Revêtizon - 1, rue du pied
de cois 79370 CELLES SUR BELLE à
compter du 7/04/2025 pour une durée
illimitée, Madame Angélique PACAULT
étant démissionnaire des fonctions de
co-gérante à compter du 07/04/2025.
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ANNONCES LÉGALES
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A titre accessoire, la propriété et la
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bilières par voie d'achat, d'échange,
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merciale, informatique ou de gestion au
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toutes autres sociétés dans lesquelles
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quisition, l’administration, la gestion par
location ou autrement et exceptionnelle-
ment la vente de tous biens et droits
immobiliers, et notamment, de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis dont elle
pourrait devenir propriétaire. Exercice du
droit de vote : Tout associé peut partici-
per aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions. Agrément : Les
cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Madame Pascaline VRI-
GNAULT, épouse HILLAIREAU, demeu-
rant 16, Allée Camille Claudel, 79300
BRESSUIRE La Société sera immatricu-
lée au Registre du commerce et des
sociétés de NIORT.

POUR AVIS
Le Président
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À l’occasion des élec-
tions de la mutua-
lité sociale agricole 
(MSA), la MSA Poi-

tou ouvre ses portes et orga-
nise des ateliers. Les cinq 
gestes de premiers secours, 
la gestion du stress, la nutri-
tion ou encore la mémoire 
sont des exemples d’ateliers 
qui seront proposés par des 
professionnels.
Si la mission principale de 
la MSA est d’assurer une 
protection sociale à la popu-
lation agricole, la variété de 
ses autres activités sur les ter-
ritoires ruraux mérite d’être 
davantage connue. Ainsi, la 
structure accueillera ses coti-
sants dans les huit agences 
réparties entre la Vienne et les 
Deux-Sèvres pour découvrir 
ses différentes facettes.

Les dates 
en Deux-Sèvres
- Lundi 5 mai, de 15 h à 19 h, 
à l’agence MSA de Saint-Jean-
de-Thouars ;
- Mardi 6 mai de 9 h 30 à 12 h 
à l’agence MSA de Bressuire ;

- Mercredi 7 mai de 9 h 30 à 
12 h à l’agence MSA de Par-
thenay ;
- Mercredi 7 mai de 14 h 30 
à 18 h 30 à l’agence MSA de 
Saint-Martin-lès-Melle ;
- Mardi 13 mai de 15 h à 19 h 

à l’agence MSA de Chauray ;
Pour plus de précisions sur 
le lieu et le contenu de ces 
actions, rendez-vous sur le 
site internet https://poitou.
msa.fr/lfp/la-msa-poitou-
vous-ouvre-ses-portes.

Les élections MSA, 
c’est quoi ?
Du 5 au 16 mai, plus de 56 000 
ressortissants du régime agri-
cole seront appelés à élire 
pour cinq ans leurs 315 délé-
gués MSA Poitou. Salarié 
de l’agriculture, exploitant, 
employeur de main-d’œuvre, 
actif ou retraité, le délégué est 
un acteur de proximité et le 
premier relais entre les adhé-
rents et la MSA. Il est l’incar-
nation de son modèle mutua-
liste, fondé sur les valeurs de 
solidarité, de responsabilité et 
de démocratie sociale.

Comment voter ?
Depuis le 10 avril, le maté-
riel de vote est acheminé par 
courrier sur l’ensemble du 
territoire de la Vienne et des 
Deux-Sèvres. Pour voter et 
élire ses représentants canto-
naux :
- Dès réception de son maté-
riel de vote : poster son bul-
letin de vote dans l’enveloppe 
retour T, sans l’affranchir ;
- À partir du 5 mai, et jusqu’au 
16  mai, voter par internet, 
avec l’identifiant de vote et 
le code confidentiel qui sera 
reçu par courrier.
En ligne ou par courrier, le 
vote est anonyme et secret ! 
Pour tout savoir sur les élec-
tions des délégués MSA, ren-
dez-vous sur le site https://
elections2025.msa.fr/
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PORTES OUVERTES En pleine élection MSA, l’ouverture des agences de la structure des Deux-
Sèvres et de la Vienne va permettre d’aborder des thématiques importantes tout en informant 
sur le rôle des délégués, élus pour cinq ans.

Des ateliers dans son agence MSA 
du 5 au 14 mai
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